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MoUS attendons

une action vigoureuse 

et directe sur tous les 
r prix... 

Charles THOMAS 
« Un apôtre, un peu 

débordant d'ardeur, fut 
le premier commis-voya
geur du syndicalisme, 
notre brave ami Tho
mas, à l'époque agent de 
train, qui récolta des 
adhésions un peu par
tout, aveo un zèle par
fois poussé. » 
(Extrait de l'Historique 

des « Cheminots de 
France » , 1915-1920.) 
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| L impression d apaisement qui s était dé
gagée des mesures prises par le Gouverne
ment pour la revalorisation de notre hiérar
chie professionnelle, a fait place rapidement 
à une nouvelle et profonde inquiétude. Nos 
camarades attendaient, en. effet, en contre
partie logique du nouveau blocage des 
salaires, une action vigoureuse et directe sur 
les prix. Nous disons directes, car certains 

techniciens de la finance admettent assez facilement que 
cette action puisse s'exercer par des voies détournées. Serait-
ce que nous serions déjà engagés dans de telles voies ? Nous 
l'ignorons, mais ce que nous sommes obligés de constater, 
c'est que apparemment tout au moins, nous tournons le dos 
au résultat espéré qui est la régression de la vie chère et 
l'amélioration effective de notre pouvoir d'achat. 

Mais laissons la pïume à l'éditorialiste de nortre organe 
confédéral a Syndicalisme » qui, la semaine dernière, 
exprimait ainsi l'anxiété des travailleurs devant l'évolution 
de la situation économique du pays après la mise en route 
du plan Mayer : 

Lors de notre long entretien aveo M. René Mayer, et alors 
que nous ignorions tout des projets gouvernementaux ( M  . René 
Mayer, questionné par nous, nous avait Indiqué que ces projets 
n'étaient pas encore fixés), nous avons très fermement déclaré 
au ministre que : « la C.F.T.C. ne saurait se déclarer d'accord 
avec une politique tendant seulement à fixer un nouveau palier 
des salaires et des prix et à décréter un blocage des salaires 
pour une durée de six mois. » 

Nous ne sommes pas d'accord avec la politique'gouverne
mentale : nous voulions une déflation des prix, il a décrété 
d'importantes augmentations, — nous voulions un resserre
ment du dirigisme sur les secteurs essentiels non seulement 
au point de vue économique mais aussi au point de vue social 
(alimentation, articles utilitaires) et il rend la liberté — nous 
voulions la défense du franc, et il dévalue, — nous voulions 
une garantie durable pour le pouvoir d'achat des salaires et 
ceux-ci sont bloqués tandis que les prix qui pèsent le plus sur 
les budgets familiaux montent en flèche (nouvelles hausses 
sur la viande, la carotte à 40 fr. le kilo, e t c . ) , — nous vou
lions une véritable ponction monétaire et il se contente d'un 
emprunt forcé, — nous voulions le châtiment des trafiquants 
et la mise au travail des oisifs et il veut donner une prime 
aux spéculateurs sur l'or et les devises !... Arrêtons cette énu-
mération que nous pourrions poursuivre car notre dessein n'est 
pas d'accabler le Gouvernement mais de montrer que sa poli
tique n'est pas la nôtre. 

Cependant, ce Gouvernement a un mérite Inouï par rapport 
à ses devanciers : il a une politique et il s'y tient aveo obsti
nation, il sait où il veut aller et, si le Parlement lui prête vie, 
Il est bien capable d'aboutir, par des voies différentes que 
celles que nous préconisons, au résultat souhaitable : la remise 
en ordre de l'économie française et des financés publiques. 

Mais sa chance, si chance il y a, réside dans la sagesse de la classe 
ouvrière. Nous sommes encore sous l'effet de cette piqûre de 
morphine que représente pour nous l'augmentation des salaires. 
Mais l'effet de cette piqûre ne durera que quelques semaines, pas 
plus. Il faut dono, si le Gouvernement veut poursuivre son 
expérience sous l'œil relativement serein de la olasse ouvrière, qu'il 
donne à celle-ci quelques garanties essentielles pour la sauvegarde 
de son imprescriptible droit à la vie. Deux voies s'offraient à lui, 
mais il a perdu trop de temps pour faire un choix : il devra les 
emprunter toutes les deux et cela compliquera singulièrement sa 
tache. 

Il faut que, dès à présent, Il donne aux travailleurs la oer-
titude que leurs salaires seront ajustés aux fluctuations du 
coût de la vie, c'est-à-dire qu'il confie au Conseil Economique, 
comme le demandait la Commission Executive de la C.F.T.C. 
au cours de sa séance du 22 Janvier, le soin de mettre au 
point, selon la revendication posée par notre Comité National 
des 17 et 18 janvier, la formule qui assurera « le maintien 
du pouvoir d'achat des salaires, notamment sous l'angle du 
minimum vital individuel et familial » . 

Inutile de se dissimuler qu'il faudra donc prévoir, si le ooût 
de la vie continue de monter, ce qui parait Inévitable, des 
ajustements de salaires : c'est la voie que nous aurions voulu 
éviter ! 

Mais surtout, il faudra s'engager en même temps, sans dé
tour, dans l'autre voie, pour ne pas avoir à s'enfoncer très 
loin dans la première qui conduit à l'abîme, c'est-à-dire réaliser 
les réformes préconisées par la C.F.T.C. et tendant à une 
véritable mobilisation de notre agriculture, de notre industrie, 
de notre commerce, pour une production utile qui permette 
d'accorder aux masses laborieuses ce « minimum vital matière » 
sans lequel les augmentations de salaires resteront illusoires 
et accéléreront la faillite... » 

Nous ne saurions mieux dire, si ce n'est d'ajouter à 
ces considérations d'ordre général d'autres soucis particu
liers à notre profession. Personne, au fond, n'est pleine
ment satisfait de son sort parmi les cheminots. Nos cama
rades de la base, effrayés par une nouvelle poussée des prix, 
considèrent que le minimum vital, que la C .F .T.C. avait 
fixé il y a peu de temps à 12.000 fr. par mois à Paris (alors 
que la C.G.T. semblait se contenter de 10.500), ne leur est 
plus assuré, bien que le traitement minimum de l'échelle I 
à cette résidence ait atteint et même dépassé ce chiffre au 
1er décembre dernier. De là à mettre en cause le nouveau 
système de rémunération il n'y a qu'un pas facilement 
franchi, alors que seul est en cause l'angoissant'problème 
de la dénivellation des salaires et des prix. 

Quant aux Cadres et aux simples agents de maîtrise, 
ils estiment injuste le surbaissement de leur base hiérar
chique par rapport au minimum vital, sans se rendre tou
jours compte des avantages appréciables que leur garan
tit la nouvelle grille des coefficients et la hiérarchisation 
partielle de l'indemnité de résidence. 

Aux uns et aux autres, nous demandons de considérer 
les avantages nouvellement acquis comme une étape sur le 
chemin difficile de l'harmonisation de leurs moyens d'exis
tence avec leurs besoins et les exigences de leur niveau 
social. Qu'il sachent bien que nous partageons entièrement 
leurs inquiétudes, dont notre Conseil Fédéral du 1er fé
vrier s'est fait l'écho, mais qu'un délai de quelques semai
nes encore nous paraît nécessaire pour juger définitivement 
de l'orientation, bonne ou mauvaise, de la politique éco
nomique et financière du Gouvernement. 

A vrai dire, ne sommes-nous pas à une sorte de croisée 
des chemins ?A peine sortis des voies tortueuses d'un semi-
dirigiste, dont les travailleurs n'ont tiré rien de bon, notre 
pays semble hésiter entre deux grandes routes ouvertes 
devant lui : celle du dirigisme intégral, celle du libéralisme 
Pouvons-nous croire que ces deux voies mènent au même 
but, c'est-à-dire aboutiront pour nous au même résultat ? 
L 'avenir seul pourra nous le dire, mais il faut que cel 
avenir soit prochain, sinon nous serons obligé de reconsi
dérer la question sans attendre que l'inquiétude des tra 
Tailleurs ne fasse place à une déception justifiée. 

Secrétaire général. A, PAILLIEUX. 

C O N S E I L FEDERAL RECLASSEMENT 
du 1er Février 

Notre premier Conseil Fédéral de 
l'année 1948 vient de se tenir à Pa
ris le 1er février. S'il fut profon
dément marqué par les récents évé
nements et {es questions profes
sionnelles, ce fut aussi le Conseil 
Fédéral de la joie et de l'espoir 
puisque pour la première fois nous 
pouvions nous réunir « chez nous » 
dans le nouvel immeuble de notre 
Confédération. 

Si l'on a coutume de dire que 
les chiffres parlent, ceux présentés 
par notre trésorier dans son rap
port financier furent particulière
ment éloquents, montrant à la fois 
la saine gestion de nos finances fé
dérales et les progrès réalisés de
puis un an par notre organisa
tion. 

Le rapport moral présenté par 
PAILLIEUX donna lieu à de larges 

échanges de vues. Conflit de no
vembre. Salaires. Harmonisation. 
Reclassement. Action syndicale. 
Propagande. Jeunes. Retraités. Au
tant de chapitres qui furent étu
diés avec la compétence et le sé
rieux nécessaire. Les décisions pri 
ses et la motion finale votées à l'u
nanimité permettront à notre Fé 
dération de poursuivre son action 
avec fermeté, appuyée par la  
masse des cheminots soucieux de  
défendre leurs intérêts véritables. 

Avant de se séparer, le Conseil  
a fixé aux 23-24-25 avril prochain 
la date de notre Congrès Fédérai, 
congrès qui marquera certaine
ment une grande fête dans l'his
toire du syndicalisme, dans notre  
profession. 

BUTEZ. 

Motion de clôture du Conseil 
Le Conseil de la Fédération des 

Syndicats Chrétiens des Cheminots de 
France, réuni le 1er février 1948 au 
nouveau siège confédéral, ; 

Après avoir approuvé le rapport 
financier témoignant de la prospé
rité de la Fédération, affirmée no
tamment par un accroissement sen
sible des effectifs, 

Félicite l'ensemble des militants 
et des adhérents pour leur action 
courageuse et efficace au cours de la 
récente grève insurrectionnelle où 
la C.F.T.C. s'est révélée, de 
l'aveu même des Pouvoirs Publics, la 
seule force cohérente soucieuse 
d'assurer la sauvegarde des inté
rêts professionnels en toute indé
pendance. 

A l'occasion de la discussion du 
rapport moral également adopté à 
l'unanimité, le Conseil, 

— Considérant que l'aménage
ment des salaires et la structure 
nouvelle apportée au système de 
rémunération de la S.N.C.F. consti
tue une étape intéressante vers 
l'harmonisation avec les secteurs 
nationalisés, invite le B. F. à pour
suivre son effort en vue d'une har
monisation complète à bref délai ; 

— Considérant d'autre part que 
le reclassement promis pour le 1er 
janvier n'a pas encore été réalisé, 
insiste pour que le plan établi sur 
les bases approuvées par le Conseil 
soit pris en considération et mis 
rapidement en application à la date 
initialement prévue. 

— Soulignant qu'un aménage
ment de salaires ne saurait avoir 
d'effet durable que dans le cadre 
d'un équilibre stable avec les prix 

 garantissant un pouvoir d'achat 
réel pour tous les travailleurs et  
assurant en même temps une équitable 
hiérarchie des traitements,  
constate que la récente revalorisation 
a déjà été en grande partie 
absorbée par les importantes hausses 
de ces dernières semaines dont le 
développement conduirait à pré 
senter à brève échéance de nouvel les 
revendications. 
 Le Conseil demande spécialement  
que l'abattement prévu pour les  
salaires des agents mineurs ne porte 
pas sur la partie non hiérarchi sée 
de la rémunération ; il insiste pour 
que la proposition de la CF . T.C. 
concernant la réduction à 15 p. 100 
du maximum d'abattement de zone 
soit rapidement adoptée.

Le Conseil renouvelle le vœu que les 
majorations pour enfants servies aux 
retraités soient calculées sur le montant 
de la pension et du complément de 
pension. 

Conscient de ses responsabilités 
en présence de la nouvelle répar
tition des forces syndicales, le Con
seil réaffirme sa volonté de colla
borer sincèrement pour des buts 
précis d'action professionnelle avec 
les organisations syndicales au
thentiques. 

Persuadé que les prochaines élec
tions renforceront sensiblement les 
moyens d'action de la Fédération 
au profit de tous les cheminots, le 
Conseil renouvelle sa pleine con
fiance dans l'action résolue de ses 
militants exécutants et cadres, 
étroitement unis au sein d'une C. 
P.T.C plus que jamais représenta
tive des véritables intérêts de tous 
les travailleurs. 

• 
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Nous avons déjà vu comment les 
dispositions prévues par l'arrêté du 
8 janvier 1948 avaient diminué 
l'écart existant entre les cheminots 
et les autres secteurs de l'indus
trie. Un premier pas vers l'harmo
nisation a donc été fait que nous 
nous emploierons à perfectionner. 

Mais il reste un problème essen
tiel à régler : celui du reclasse
ment. 

La lettre du Ministre, que nous 
publions d'autre part, ne semble 
pas attacher à cette question l'im
portance qu'elle mérite et nous 
avons fait connaître notre point de 
vue au cours de la réunion de la 
Commission de reclassement, qui 
s'est tenue le 22 janvier dernier. 

Nous n'avons jamais changé 
d'opinion sur ce sujet depuis le dé
but des travaux et, contrairement 
à ce que certains voudraient faire 
croire à nos camarades, nous avons 
une position bien déterminée, à sa
voir qu'il faut tenir les engage
ments formels qui ont été pris avec 
le protocole du 12 juin. 

Nos camarades savent fort bien 
que. nos commissions techniques  
fédérales ont étudié le problème de  
la manière la plus sérieuse. Ces 
études étaient mises définitivement  
au point dans les dernières semai
nes et il ne restait plus au secré 
tariat fédéral qu'à coordonner le 
tout en un tableau général de con
cordances des filières. 

En effet, il ne s'agit pas de pré
senter en vrac les revendications 
des uns et des autres sans cher 
cher à savoir si l'ensemble est cohé
rent. 

Pour notre part, nous avons  
voulu, tout en tenant compte au 
maximum des demandes présen 
tées par les Commissions techni 
ques, préparer un édifice complet 

ANCIENS 

que l'on puisse soumettre sans 
crainte à la critique. 

C'est aujourd'hui chose faite et, à 
l'heure 0 nos camarades liront ces 
lignes, notre projet sera déposé au 
Ministère. Ainsi les mauvaises 
langues, qui racontaient que nous 
ne voulions rien présenter avant 
les élections des Comités mixtèfe 
pour ne pas y perdre de voix, en 
seront, une fois de plus, pour leurs 
frais. Notre organisation n'a pas 
l'habitude de faire de la démagogie 
dans le but de vendre des cartes 
confédérales et nous avons toujours 
pensé que le problème du reclasse
ment était trop sérieux et trop dé
licat pour être accommodé à une 
certaine « sauce propagande » . 

Nous attendons très prochaine
ment une nouvelle réunion de la 
Commission de reclassement et 
nous nous emploierons à y faire 
aboutir ce que nous considérons 
comme la justice la plus stricte en
vers nos camarades. 

Roger MASSONNAUD. 

/\ orooos ne notre nouveau reoime 
oe rémunération 

Non le Salaire de base n 

est vas encore «viral» 
On connaît maintenant, dans  

tous les détails, le nouveau régime  
de rémunération qui nous est ap 
plicable depuis le l  8 r décembre 1947  
et sur lequel nous avons fourni  
tous les renseignements que cha 
cun désirait avoir. 

La plus importante critique, celle 
qui pour nous prime absolument, 
c'est que le salaire de base de
meure insuffisant. 

La C.F.T.C. a, depuis longtemps 
déjà, formulé un axiome dont nous 
ne sortirons pas, o'est que : « A sa
laire minimum vital doit corres
pondre un minimum matières vi
tal >. 

Notre salaire de base est main
tenant harmonisé sur celui du ré
gime général. C'est un point qui s 
son importance. H nous trace la 
ligne de notre action : c'est sut 

 le plan général et en appuyant de 
toutes nos forces l'action de la 
C.F.T.C. que nous devons œuvrer 
pour que le plus modeste des tra
vailleurs obtienne, enfin, ce salaire 
qui lui permettra de vivre décem
ment, c'est-à-dire « humainement 
»  , d u fruit de son travail.
C'est également dans le même 

sens qu'il nous faudra poursuivre 
nos efforts en vue d'un salaire fa
milial, lui aussi suffisant. 

Malgré tout ce qui a été fait en 
faveur de la famille, il demeure 
que chaque enfant qui naît dans 
un foyer fait baisser le standard 
de vie de ce foyer. C'est là une 
pénalité intolérable à l'endroit de 
ceux qui apportent au pays la plus 
belle de ses richesses. 

Léon OELSERT. 

MINEURS 
R E T R O - A F F I L I A T I O N . 

Le ministère des T.P. vient dè 
prendre la décision d'accorder la 
rétro-affiliation 'à la Caisse des Re
traites, à partir de 18 ans, des an
ciens mineurs actuellement en ac
tivité de service. 

Par ailleurs, l'affiliation rétroac
tive à la Caisse des Retraites est 
accordée à tous les agents en ac
tivité à partir de la date dé leur 
mise à l'essai. 

Ces mesures ne s'appliquent pas 
aux agents actuellement retraités.

Au cours des événements dou
loureux de novembre-décembre, no-
tre camarade Albert SCHMITT,
député du Bas-Rhin, a fait, en fa
veur des cheminots, une remar
quable intervention à la tribune de 
la Chambre. 

Nous n'avons pas trouvé en Jan
vier la place suffisante pour pu
blier cette intervention dans notre 
journal ; nous en donnons Ici de 
larges extraits que nos camarades 
liront avec Intérêt, en se replaçant 
mentalement dans l'atmosphère de 
ces journées tragiques : 

Mesdames, messieurs, si J'ai tenu 
à Intervenir dans le débat, c'est pré
cisément dans l'intention de vous 
entretenir aussi brièvement que pos
sible de la question de la grève dans 
les chemins de fer et de poser, à ce 
sujet, quelques questions au gouver
nement 

Nous assistons actuellement, dans 
le pays, à ce que certains se plai
sent à appeler des conflits sociaux, 
alors que, dans la plupart des cas, 
ceux qui croyaient devoir suivre une 
consigne ou un mot d'ordre souvent 
donné en cachette, ignoraient même, a. 
l'origine du conflit, jusqu'à l'exis
tence de revendications profession
nelles.

Je ne saurais nier que la situation 
actuelle des travailleurs en général, 
celle des cheminots en particulier, 
n'est pas des meilleures et qu'elle 
mérite d'être examinée avec beau
coup d'attention. Il faut trouver une 
solution raisonnable au problème des 
salaires et des prix. 

Or, ceux qui croient que le meil
leur moyen d'arriver à une amélio
ration sensible et durable des condi
tions de vie des travailleurs de ce 
pays en les maintenant dans une 
agitation quasi permanente seront 
les premiers à s'apercevoir très vite 
qu'ils auront été les artisans de leur 
propre perte. 

On ne peut pas, en effet, deman
der une augmentation de la produc
tion industrielle ou commerciale 
comme remède à la crise que nous 
traversons, encore que le ton ait con
sidérablement changé depuis un an, 
et agir en ce moment de telle sorte 
que la production soit sabotée, voira 
paralysée. 

On ne peut pas sérieusement re
vendiquer des augmentations de sa
laires ou de traitements et, simul
tanément, pousser à la diminution 
du rendement. On ne peut pas, 11 
me semble, demander plus de ravi
taillement et une meilleure réparti
tion des denrées alimentaires dont 
on dispose et laisser périr des mil
liers de tonnes de ces denrées dans 
les ports et dans les gares. (Applau-
dissements au centre.) 

Ou alors, 11 faudrait admettre que 
la masse des Français ait perdu la 
tête et son traditionnel bon sens. 

Je crois plutôt que, dans la crise 
actuelle, savamment dirigée par 
quelques meneurs de Jeu, incons
cients ou criminels, nous assistons, 
non pas à une agitation sociale 
qu'on essaie d'afficher sans y réus
sir parfaitement, mais a la mobilisa

tion des troupes du parti commu
niste qui semble préparer le mouve
ment insurrectionnel auquel il aspire  
(Applaudissements au centre et à 
droite. Interruptions à l'extrême gauche.) 

...Je n'ai peur de personne, pas 
même de M. Jacques Duclos. 

Dans cette mobilisation, la S.N.C.F. 
ne pouvait évidemment manquer. 
Sans elle, cette mobilisation eût été 
Incomplète. 

Les transports représentent, dans 
une entreprise de ce genre, un fac
teur d'une importance primordiale, 
leur paralysie conduirait inévitable
ment à l'asphyxie totale, à l'étran
glement de la nation 

C'est sans doute la raison pour la
quelle, en présence de la résistance des 
cheminots, l'hésitation des uns et la 
clairvoyance des autres qui se rendaient 
compte de la manœuvre purement 
politique, la Fédération Nationale de la 
C.G.T., voulant brusquer les choses, 
décréta le 25 au soir la grève totale des 
agents de la S.N. CF. Elle s'imaginait que 
les cheminots allaient marcher à la 
baguette.

Il n'est plus question de référen
dum, cette belle trouvaille si habile
ment conçue et qui permettait, 
chose étrange, de mettre tout d'un 
coup les syndiqués et les non-syndi
qués sur un pied d'égalité. 

Il n'est plus question du libre Jeu 
des lois de la démocratie, qui, en 
matière syndicale comme en matière 
politique, a conservé toute sa valeur et 
qui demande que la minorité s'incline 
devant la majorité, même lorsque 
cette dernière s'est prononcée 
contre la grève. 

On a donc recherché systématique
ment, et souvent par des procédés 
indignes, à obtenir coûte que coûte 
cette grève générale qui risque de 
mener le pays aux pires aventures, 

 C'est M. Jouhaux lui-même qui  
nous le confiait hier, lorsque, au 
déjeuner de la presse américaine, 11 
déclarait : « Il ne fait pas de doute que 
le mécontentement des travailleurs a 
été exploité pour des motifs  politiques. 
» 
 Les cheminots, Je l'espère, ne se 
laisseront pas entraîner à la grève  
politique. 
 Certes, Jls ont des revendications à 
formuler — et l'en parlerai dans un 
Instant. (Exclamations à l'extrême gauche.) 
— mais J'estime sage, quant à 
mol, la déclaration du Comité National 
de la CF.T.O, réuni  à Paris les 15 et 
16 novembre, qui dit  ne pas revendiquer 
actuellement v,ne augmentation 
généralisée des salaires, mais qui 
affirme catégorique ment que le 
pouvoir d'achat des salariés est 
nettement insuffisant et  qu'en 
conséquence, si des mesures gouvernementales n'interviennent 
pas dans le plus bref délai pour ame ner 
une baisse substantielle des prix,  il se 
verra à regret dans l'obligation de 
réclamer l'échelle mobile inté grale 
pour les salaires, un relèvement  massif 
des compléments familiaux et le 

rétablissement de la hiérarchie  
 des 

salaires. 
SI le Comité National de la CF. 7.0. a 

voté en ce sens, c'est parce

ïu'll a constaté, comme les travail
leurs eux-mêmes, que chaque aug-
nentation des salaires est Immédia
tement suivie d 'une augmentation 
supérieure des prix. 

Il faut pratiquer une politique 

énergique e  n vue du blocage des prix  ît 
même de leur diminution. 

Mais si, dans les circonstances pré
sentes, nous n o u s opposons de tou tes 
n o s forces à ces mouvements de ïrève, 
si n o u s nous refusons de la façon la 
plus catégorique à prendre  des 
responsabilités dans le déclenchement 
d'une agitation qui peut me ner le 
pays aux pires aventures, est-ce à dire 
que les cheminots n'ont pas de 
revendications à formuler ? 

Non, certes. Ils ont leurs raisons 
d'être mécontents, et c'est à juste  
titre qu'ils demandent au gouverne

ment de leur apporter les apaise 
 

ments nécessaires. 
 Qu'il me soit permis, à cet effet,  
de rappeler ce qui s'est passé au 
mois de Juin dernier pour expliquer ce 
qui se passe aujourd'hui. 

A ce moment, une grève, partielle 
d'abord, puis totale, a éclaté dans  
les chemins de fer, dans des conditions sur lesquelles je n'insisterai 
pas. 

Cette grève était, à mon avis, la 
manifestation d'un mécontentement 
légitime, et elle fut totale. Elle se 
termina le 12 Juin au matin par la  
signature d'un protocole apportant 
certaines améliorations Immédiates à la 
situation des cheminots quant aux 
salaires et aux traitements. 

Il prévoyait, en outre, une solution  
ultérieure de la question du reclas
sement, négligé jusque-là, et l'étude de 
l'harmonisation des salaires, laissée en 
suspens. 

Ce protocole, signé par le gouver 
nement et les représentants des deux Fédérations nationales de cheminots 
n'apportait pas, J'en conviens, toutes les 
satisfactions qu'attendaient les  

cheminots et les retraités. Mais il pa 
 

rait au plus pressé. 
J'ajoute que mes amis de la CF. 

T.C. se sont tenus à cet accord, res
pectant la signature donnée. Mais, 
dans le courant du mois d'octobre, 
nouvelle agitation, nouvelles revendi
cations, nouveaux contacts avec le 
gouvernement, nouveaux accords 
consentant des améliorations sensi
bles à dater du 1 « octobre. Puls-Je rappeler, à ce sujet, la dé
claration qu'a faite, le 26 octobre, 
M. Tournemaine, secrétaire général 
de la Fédération Nationale des Che
minots cégétistes, en sortant du mi
nistère des Travaux Publics ? Il di
sait alors : « Nous avons satisfac
tion sur 85 0/0 de nos revendica
tions. »

Ce n'est pas moi qui le dis, c'est 
M. Tournemaine, qui doit B'y connaî
tre un peu. 

En tout cas, 11 était, à ce moment 
plus optimiste que moi. Il crui 
même opportun d'ajouter, et beau 
coup l'ont sincèrement cru, qu' « 1 
n'avait Jamais été question de 
fair( la grève dans les chemins de 
fer La Fédération, disait-il, n'y a 
Ja mais pensé »  . 

 _ (LIEE LA STJTTZ EN PAOT 8). 

Nous avons dit le 15 janvier ce 
que nous pensions des nouvelles 
mesures prises en faveur des che
minots. Les organisations syndicales 
ont été consultées par le ministre 
des Travaux Publics et ont pu 
formuler toutes leurs revendica
tions mais n'ont pas été admises à 
discuter les nouvelles dispositions 
qui ont été imnosées par le gouver
nement. 

Ces dispositions sont pour une 
part intéressantes et pour une autre 
appellent de très expresses réserves. 

M, Christian Pineau, dans une 
lettre adressée le 13 janvier à M. le 

Président du Conseil d'administra
tion de la S.N.C.F., s'est expliqué sur 
les raisons qui l'ont amené aux 
solutions que nous connaissons. Sou 
lignons, qu'au moins, on nous don ne 
des explications, ce qui n'est pas 
tellement fréquent. 

Bien que nous n'acceptions pas 
toutes ces raisons et que nous nous 
élevions même énergiquement contre 
certaines et notamment celles 
relatives au reclassement, nous 
avons pensé qu'il serait intéressant 
pour nos camarades de connaître 
l'argumentation ministérielle et  
nous publions ci-dessous la lettre  
du ministre. 

A M. le Président 
du Conseil d'Administration 
de la S.N.C.F., 

OBJET : Rémunération des agents 
de la S.N.C.F. 

Ainsi que vous le savez, un arrêts 
interministériel paru au « J. O. » du L0 
janvier 1948 vient de fixer le nouveau 
régime de rémunération des igents 
de la S.N.C.F. Je tiens à mariner dans 
quel esprit il a été conçu rt -v 
souMgner les principales consé-juencos 
oui en découlent 

Il me paraît nécessaire de rappeler 
• sommairement les caractéristiques 
du régime antérieur. Au traitement 
proprement dit, dont le taux était resté 
très faible et qui résultait d'un barème 
où les coefficients  hiérarchiques 
n'apparaissaient pas, s'ajoutaient : 

a) Une prime, instituée par le pro
tocole du 12 juin 1947, hiérarchisée 
selon une grille spéciale de coeffi
cients ; 

b) Une gratification, dite prime 
normale de fin d'année, calculée sur  le 
traitement seulement ; 

c) Une Indemnité de résidence va
riant dans d'étroites limites (550 fr. à 
2.550 fr .) , non hiérarchisée; 

d) Une majoration, représentant  
la majoration légale des heures sup
plémentaires, mais calculée sur la 
base de 4,16 % de la somme du trai 
tement, de la gratification et de l'indemnité de résidence afférents à 
l'échelon moyen de l'échelle considérée ; 

e) Une Indemnité exceptionnelle de 
vie chère, non hiérarchisée, par ex
tension de l'arrêté du 28 novembre 
1947, qui a Institué cette indemnité 
dans le secteur privé. 

Les organisations syndicales repré
sentatives, si elles n'étalent pas tou
jours d'accord sur les moyens d'y 
remédier, ne manquaient pas de sou
ligner les imperfections du système.

— La combinaison des deux grilles 
100-632 et 100-700, auxquelles s'ajou
taient des éléments fixes ou calculés 
sur d'autres bases, rendait toute 
comparaison avec les autres secteurs 
extrêmement difficile et constituait 
une entrave à toute tentative de re
classement et d'harmonisation ; 

— La prime normale de fin d'an
née, théoriquement égale à 10 % du 
traitement, s'était considérablement 
amenuisée, en valeur relative, du 
fait que le traitement proprement 
dit était resté au même niveau, tan
dis que d'autres éléments venaient 
s'ajouter à la rémunération globale ; 

— Le fait que l'indemnité de rési
dence ne variait pas avec la hiérar
chie avait pour effet de différencier 
très profondément son importance 
relative : à l'échelon moyen pondéré de 
l'échelle 1 (échelon 4) , la différence 
de 2.000 francs entre Paris et  Ta 
résidence minimum avec ses con

séquences, représentait 24 % de la 
rémunération globale de province, en  
octobre 1947, tandis qu'à l'échelon  
moyen pondéré de l'échelle 18 (éche
lon 8) . cette différence ne représen
tait que 4,7 % de la rémunération 
globale de province ; 

— La majoration des heures sup
plémentaires aurait dû être calculée 
non seulement sur le traitement, 
mais également sur la prime hiérar
chisée, car celle-ci avait réellement 
le caractère d'un salaire. Par contre, 
son calcul sur l'indemnité de rési
dence se justifiait moins ; 

— L'indemnité de vie chère ne fai
sait qu'aggraver les Inconvénients 
rappelés ci-dessus. 

A l'occasion d'un arrêté portant 
modification de la rémunération des 
cheminots, Je me suis efforcé, tout 
en augmentant d'une manière subs
tantielle les salaires, de faire dispa
raître les plus graves de ces anoma
lies et «d'instaurer un régime qui 
facilite le reclassement et constitue 
un pas appréciable vers l'harmonisa
tion des salaires des secteurs natio
nalisés. 

Les régies adoptées appellent les 
commentaires cl-après : 

Les salaires seront calculés sur la 
même base que celle adoptée dans 
les industries électriques et garières, 
soit 6.587 francs hiérarchisés et 
1.734 francs non hiérarchisés (l'ar
rêté relatif aux salaires dans les in
dustries électriques et gazières figure 
au même numéro du « J. O. » que 
celui relatif aux salaires des agents 
de la S.N.C.F.). 

 Ces chiffres ont été déterminés de la 
manière suivante : pour une durée 
hebdomadaire de travail de 48 heures, 
l'application de la loi du  25 
février 1946 relative à la rémunération 
des heures supplémentaires conduit 
à majorer huit heures de  25 % ; 
cela revient- à payer cin quante 
heures au tarif normal. En comptant, 
conformément à la règle habituelle, 
quatre semaines 1/3 par mois, on voit 
que l'application de la  loi relative 
aux heures supplémentaires- conduit, 
pour une durée heb domadaire de 
travail de 48 heures, a,  rémunérer 50 
h. x 4,33 = 216 h. 66 par mois au 
tarif normal. , 

Cela'posé, on a pris les bases de 
l'industrie privée, fixées par l'arrêté 
du 31 décembre 1946, soit 38 fr. hié
rarchisés et 10 fr. non hiérarchisés à

1 

 Paris, affectées du coefficient 1,25 
qui sert à la détermination du sa
laire national de base de 1' < Elec
tricité de France »  . 

On a ainsi : 

Pour le salaire de base hiérarchisé : 
38 fr, x 213,66 

- 6.587 fr.
1,25 

Pour le complément de salaire 
non hiérarchisé : 

10 fr. x 216,66 
• • - 1.734 fr. 

1,25 

J'insiste sur le-.fait que la dispa
rition de la rubrique t heures sup
plémentaires » pour les agents effec
tuant 48 heures de travail par se
maine ne constitue pas un abandon de 
principe des 40 heures de travail par 
semaine, puisque les agents sont payés 
50 heures au lieu de 48 ; c'est 
seulement une simplification comp
table dont l'un des effets sera de 
faire entrer en lien? de compte les 
heures supplémentaires dans le calcul 
de la prime normale de fin d'année. 
Bien entendu, la loi du 6 Jan->  vier 
1948, qui dégrève les heures sup
plémentaires à partir de la sixième 
heure supplémentaire par semaine, 
devra être intégralement appliquée, et 
vous aurez à établir des barèmes en 
conséquence. 

Il n'est pas douteux que le fait 
de ne pas hiérarchiser le complé
ment de salaire conduit à un léger 
écrasement de la hiérarchie, mais 
celui-ci est de même importance que 
dans l'Industrie privée. Il est évi
dent que si les circonstances écono
miques permettaient ultérieurement 
de hiérarchiser tout ou partie des 
10 francs dans l'industrie privée, une  
mesure identique serait à envisager 
sur leg 1.734 francs à la S.N.C.F. 
Ainsi, contrairement à ce qui existait 
dans le passé, H sera désormais  
facile d'adapter à la S.N.C.F. toute 
variation des salaires légaux de l'in 
dustrie privée. 

Le salaire de base, soit 6.587 fr., 
est hiérarchisé sur les coefficients de 
la grille 100-700 prévue par le proto 
cole du 12 Juin 1947. C'est là un très  
gros effort, car les traitements anté 
rieurs étaient pratiquement fixés sur 
tme grille 100-631,8. 

A ce point de vue, il convient de 
souligner que l'adoption de la grille 
•100-700 pour la détermination des 
traitements constitue un phis gros 
effort sur les premiers échelons qus 
sur les derniers, et cela d'autant 
plus qu'on s'élève dans la hiérar
chie : à l'échelle 18, tandis que 
l'échelon 9 passe de 631,5 à 700 
(augmentation 10,8 % ) , l'échelon 1 
passe de 308 à 520 (augmentation 
68,8 % ) . Cette réforme, qui répond 
au voeu de plusieurs organisations 
syndicales, doit faciliter le recrute
ment d'éléments de valeur.

En même temps, l'adoption d'une 
grille unique, et plus spécialement 
de la grille 100-700, est de nature i 
faciliter grandement les travaux d< 
la Commission de reclassement. L'ob 
jectlf de cette dernière se trouve 
clairement défini : elle a pour oui 
de corriger le classement de certain!
emplois qui ne peuvent être qu'er 
nombre très limité, lorsque ce clas 
sèment constitue une injustice er 
comparaison des autres emplois clas 
ses à la même échelle.

En plus de leur salaire, calculé sui
vant les régies commentées ci-dessus, 
les cheminots continuent à percevoir 
une Indemnité de résidence. En res
pectait le principe de cette indem
nité, J'ai voulu donner une satisfac
tion à la quasi-totalité des chemi
nots, qui restent très attachés au 
salaire national ; mais il convient 
de marquer en passant que ce prin
cipe, s'il facilite les mutations et 
présente l'avantage Incontestable 
d'égaliser les retraites, constituera 
une difficulté pour l'harmonisation 
future. En effet, les majorations de 
zone Jouent à plein dans les indus
tries électriques et gazières, ce qui 

Charles Thomas n'est plus.~ 

Nous l'avons conduit à sa der
nière demeure, début de novem
bre, au cimetière de La Ga
renne; il avait 70 ans. 

Thomas était un des fonda
teurs du Syndicat Est, dont il 
était vice-président; chef de, 
train sur la ligne de la Bas
tille, il y avait créé des groupes 
vivants, dont l'un au moins est 
devenu un syndicat important: 
c'est celui de La Garenne. En 
passant, il me plaît à rendre 
hommage à son ancien secré
taire, disparu, lui aussi, notre 
ami Lucien Hesbois. 

(LIRE LA SUITE EN PAGE 2) 

 revient pratiquement à 
hiérarchiser l'Indemnité de résidence. 
Soucieux da  donner une satisfaction 
sur ce point  aux cadres et 
d'adopter une mesure qui, là encore, 
constitue un pas vers  
l'harmonisation, j'ai décidé de hiérar
chiser une partie de l'indemnité de 
résidence. La formule adoptée peut 
paraître compliquée. Un de ses effets 
sera de ne pas hiérarchiser l'Indem 
nité de résidence dans la résidence 
minlma : c'est là un correctif néces
saire a l'anomalie signalée plus haut. 
Par contre, à Paris, l'indemnité de 
résidence s'étagera de. 2.550 fr. pour 
l'agent à l'échelle 1, échelon 1 (taux 
actuel), à 8.550 fr. -pour l'agent à 
l'échelle 18, échelon 9. Dans les loca
lités intermédiaires, l'indemnité sera 
partiellement hiérarchisée ; p o u r 
l'agent au coefficient 100, .elle sera 
maintenue. 

La gratification de fin d'année se 
trouve sensiblement augmentés. Elle 
ne représentait plus, avec les règles 
de i'émunératlon en vigueur en octo
bre dernier, que 5,47 % de la rému
nération à l'échelle 1, premier c-clie-
Ion, à Paris ; ce pourcentage était 
tombé à 4,66 % avec l'indemnité ex 
ceptionnelle de vie chère. La nou 
velle règle, qui l'augmente considé
rablement en valeur' absolue, la fait  
remonter à environ 6 r» de la réme -
nération globale ; là encore, il y a 
une amorce dans le sens désiré par 
le personnel de la S.N.C.F., et seule 
la limitation des crédits n'a pas per
mis d'aller plus loin. 

L'indemnité exceptionnelle de vie 
chère, qui n'était accordée que jus
qu'au 31 décembre 1947, se trouve 
englobée dans les nouveaux salaires. 
C'est là une disposition commune à 
toutes les branches d'activité. Je 
vous rappelle que cette Indemnité 
était,due aux grévistes; son intégra
tion dans les salaires ne doit pas 
faire perdre aux intéressés le béné
fice d'une mesure de clémence. 

Pour les auxiliaires, les disposi
tions s'inspirent des règles du . sec
teur privé. Bien entendu, le salaire 
horaire ne peut tomber en dessous 
do 52 fr. 50 pour les auxiliaires de 
plus de 18 ans à Paris. 

La combinaison de ces règles con
duit à une augmentation substan
tielle de la rémunération globale. 
Ainsi la rémunération globale brute 
de l'agent à l'échelle 1, échelon 4, 
qui était en octobre de 10.481 francs 
par mois à Paris, compte tenu de la 
gratification annuelle, et qui avait 
été provisoirement portée a 11.981 fr. 
par application de l'arrêté du 26 no
vembre 1947, passe au 1er décembre 
à 12.849 fr., soit 22,6 % d'augmenta
tion par rapport à la situation d'oc
tobre. Des calculs analogues effec
tués sur les échelons moyens pondé
rés de chaque échelle donnent des augmentations variant de 21 à 29 % 

à Paris, de 17 à 27 % dans les rési
dences minlma. 

 Je vous prie de diffuser aussi 
ra pidement que possible parmi les 
cheminots des informations 
précises et complètes sur les 
pourcentages d'augmentation dans 
les différentes échel les. Vous 
voudrez bien en même  temps 
leur donner toutes explications 
utiles sur leur nouveau sys tème 
de rémunération, en leur Indi 
quant que J'ai fait le maximum com
patible avec les disponibilités finan 
cières et que, respectant intégrale 
ment l'esprit du protocole du 12 juin 
1947, J'ai eu le souci de faciliter le 
reclassement et l'harmonisation dési
rés par le personnel. 

Signé : PINEAU. 
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LA GREVE POLITIQUE 
SUITE DS LA PREMIERE PAGE 

Je dois dire que Je ne comprends 
plus et Je pose la question de savoir 
pour quelles raisons cette même Fé
dération décrète aujourd'hui la grève 
des cheminots, alors qu'il ne reste 
plus que 15 0/0 de ses revendica
tions à satisfaire. 

Je ne sais que trop bien que la si
tuation générale faite aux chemi
nots, identique en certains points à 
celle de l'ensemble des travailleurs, • 
mérite un examen beaucoup I plus 
poussé, plus sérieux et plus bienveil
lant. 

Mais je pense aussi et surtout à la 
masse des milliers de petits retraités 
du rail qui, après une vie de labeur 
entièrement consacrée aux chemins 
de fer, vivent péniblement avec une 
retraite Insuffisante. Ils attendent 
avec une patience héroïque la 
péréquation qui ne vient pas et qui 
pourrait, malgré tout, leur apporter 
une amélioration sensible. Il ne faut 
pas les pousser au désespoir et leur 
marchander la reconnaissance de la 
nation. 

Je pense aussi que le moment est 
veau de faire le premier pas, de Jeter 
les bases d'un statut des cheminots, 
comparable dans ses/effets à celui dont 
bénéficient déjà les grandes industries 
nationalisées. 

. Toutes ces qviestions connues par le 
gouvernement, ne peuvent être 
discutées que dans le calme et la 
concorde, mais non sous la menace. Il 
faut les traiter d'après leur ordre 
d'importance. Dans cette hiérarchie, la 
première question à résoudre c'est la 
grève, cette grève de chemins de fer 
qui n'a pas la sympathie de la 
grande majorité des cheminots. Ils 
ont, en effet, compris quelle est la 
route sur laquelle on essaie de les 
engager. C'est la route au bout de 
laquelle ils apercevraient la liberté 
pendue à la manière" de Petkov. 

Mais la liberté du travail, on ne la 
protège pas par des paroles, mais par 
des actes. Quand il y a le feu à la 
maison et que les sauveteurs arrivent 
pour l'éteindre, on • ne discute pas, on 
agit. (Applaudissements au centre et 
sur divers bancs.) 

Il serait extrêmement grave que 
ceux que je' considère aujourd'hui 
comme les meilleurs des Français, 
qui veulent faire tout leur devoir 
avec courage et sont prêts à tous les 
sacrifices, puissent avoir le sentiment 
qu'ils sont abandonnés et, en quel
que sorte, victimes du devoir. 

J'ajoute, pour être complet, qu'en 
pareilles circonstances, l'exemple du 
courage civique doit venir d'en haut. Il 
n'est pas admissible, par exemple, que 
des chefs d'établissements, soit par 
peur, soit par opportunisme, per
mettent, en se croisant les bras, que 
soient chassés de leurs lieux de tra
vail ceux qui, à l'appel de leur con
science professionnelle, sont venus 
faire leur devoir. 

n est intolérable, enfin, que des 
chefs permettent, le sourire aux lè
vres, que l'on distribue dans les bu
reaux où l'on travaille) des tracts 
Invitant à la grève. 

Tout Françaisu'éprouve comme moi 
cette méthode de sabotage des ins
tallations techniques, cet autre 
crime qui consiste à déboulonner les 
rails et à mettre ainsi en péril la vie de 
ceux qui font confiance aux che
minots. 

Je dis que cela doit cesser, ce 
n'est pas là, 11 me semble, l'agita
tion sociale dont on parle. Cela n'a 

rien à voir avec la défense des inté
rêts professionnels. 

Je pense aussi — J'y al fait allu
sion tout à l'heure — que si une 
proportion très Importante des tra
vailleurs du rail ne demandé qu'à  
faire son devoir, 11 appartient aussi à 
ceux qui sont les plus haut placés 
dans la hiérarchie de la Société 
Nationale des Chemins de Fer de 
faire le leur. 

Je demande donc au gouvernement  
de se montrer ferme et résolu dans le 
rétablissement de l'ordre public, de 
rechercher activement les respon
sabilités où elles se trouvent, sans 
faiblesse, de les frapper comme elles le 
méritent. Il y va du salut de la 
patrie. 

Lorsque le calme sera revenu, lors
que la tourmente aura passé, Je me 
permettrai de donner rendez-vous à 
M. le ministre des Travaux publics 
et des Transports pour discuter, en" 
accord avec les organisations syndi
cales, des questions professionnelles 
Intéressant les cheminots.

Vous montrerez alors que la Répu
blique, dans la plénitude de ses 
droits et consciente de son devoir, 
peut donner aux cheminots et aux 
retraités de la Société Nationale des 
Chemins de Fer les satisfactions légi
times qu'ils attendent. 

CHARLES THOMAS 
(SUITE DE LA PAGE 1) 

De la Bastille, Thomas a été 
nommé contrôleur de route à 
Paris-Est. C'est en cette qualité 
qu'il a terminé sa carrière au 
chemin de fer. 

Tous les anciens qui ont as
sisté à nos Congrès de Région, 
ainsi qu'aux Congrès Fédéraux, 
se souviennent de cet homme af
fable et dynamique, dont les in
terventions, peu nombreuses, 
étaient marquées au coin du bon 
sens. 

Avec son ami Melin, autre 
homme dynamique, secrétaire du 
groupe de Givet, retraité main
tenant, et qu'il me plaît égale
ment de saluer cordialement, il 
commandait les bans à la fin 
des toasts et donnait le signal 
des applaudissements. 

Mais, pour nous, son plus beau 
titre de gloire, c'est d'avoir dé
couvert Burte; Burte l'homme 
prestigieux, hélas, trop tôt dis
paru! Thomas, comme Burte, 
était généreux et désintéressé. 
Nous qui croyons fermement que 
la vie ne s'arrête pas au tom
beau, nous demanderons à l'es
prit de notre ami, de continuer 
à nous conseiller, et d'inspirer 
tous nos actes dans le sens de la 
générosité, et surtout du désin
téressement, qualités qu'il possé
dait au plus haut degré. 

A Mme Thomas et à sa fa
mille, nous donnons l'assurance 
que le souvenir de notre ami 
restera gravé sur nos tablettes et 
dans nos cœurs, et leur pré
sentons nos condoléances émues. 

M. VOYEN.

UNION FEDERALE DES RETRAITES 
SUPPLEMENT AD JOURNAL SPECIAL POUR LES RETRAITES 

Nom tommes sur le point de pu
blier, pour les retraités, un supplé
ment au Journal qui compléterait, 
a&tjs le remplacer, l'organe de tous 
nos adhérents « Le Cheminot de 
France »  . 

Camarades retraités de tous nos 
groupes, camarades Isolés, faites 
encore quelques milliers d'adhérents 
et vous aurez ce supplément dont la 
présentation et la tribune qui vous 
y sera offerte vous donneront en
tière satisfaction. 

Pour oe faire, notez bien qu'un 
quart d'heure de conversation avec 
un sympathisant, voire même avec  
un Indifférent produit autant de  
résultats que 100 tracts distribués 
au hasard du vent. 

Que ohacun de vous fasse cet ef 

fort, nous envoie une adhésion mê
me sur papier quelconque, et le sup
plément sortira des presses. 

Dépêchez-vous ! 
GAUGE. 

NOUVELLES DES GROUPES 
LIMOGES 

Nous rappelons à nos camarades 
retraités de Limoges que notre grou
pe est maintenant définitivement re
constitué avec le Bureau suivant : 

Président : LABORIE, 53, avenue 
Locarno. 

Vice-Présidents : DAUNY, 125, rue 
de la Brégère ; RASPIEN GEAS, 7, 
avenue de Lisbonne. 

Secrétaire : LEHOUX, 18, rue Gali
lée. 

Trésorier e : SALON (Mme), 37, nie 
Caslmlr-Ranson. 

Membres : GOURSAT, MANNE
QUIN, DURIS, GERAL, BOURDT, 
DEPATE, PENOT (Mme). 

Notre groupe continuera d'entrete
nir l'amitié qui existait pendant 
notre activité et'défendra, en liaison 
avec nos camarades de l'Union fédé
rale tous nos Intérêts. 

Camarades retraités, venez à ' nos 
réunions. Faites-nous connaître vos 
revendications, vos doléances. 

Pour tous renseignements, adres
sez-vous aux membres du Bureau et 
«jn particulier à M. LEHOUX, 
secrê-1 aire. 

Permanence au siège, 2, rue Jules-
Norlac, rez-de-chaussée, tous les soirs 
à partir de 18 heures. 

DIJON 
Pour tous renseignements sur le 

groupe de Dijon êt pour l'ensemble 
du 3' secteur, s'adresser à M. 
MAR-OUERON, 26, avenue Victor-
Hugo, à Dijon. 

VALENCIENNES 
Tous les camarades retraités sont 

informés qu'une permanence fonc
tionne tous les lundis de 16 heures 
à 18 heures, au 27 de la rue des 
Récollets, siège de l'Union locale des 
Syndicats libres. Ils y trouveront 
bon accueil et tous les renseigne
ments qu'ils désirent. 

LE MANS 
Les retraités du groupe du Mans, 

réunis le 8 Janvier, ont désigné 
comme responsable pour l'année 1948 le 
camarade BRAYER Maurice, qui 
assure la liaison avec les camarades 
en activité. 

La permanence fonctionne les 
mardis, Jeudis et samedis, de 17 h. à 
19 h., au siège de l'Union départe
mentale des Syndicats Chrétiens, 
14, rue du Docteur-Leroy. 

Les retraités pourront s'adresser à 
cette permanence pour obtenir les 
renseignements dont ils ont besoin. 

P Ê C H E U R S . 

CHOISISSEZ BIEN VOTRE RACINE 
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NYLON 
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L ' . . . .soussigné.., déclare adhérer à l'Union Fédérale des Retraités, 
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DANS NOS ( A / O A S DE liKUlO*

E S T S U D - E S T O U E S T 
Conseil de région du 11 janvier 1948 

Nous manquons de place pour 
donner un compte rendu ln extenso de 
cet Important Conseil. Nous le 
ferons dans le prochain numéro. 
Nous tenons cependant dès mainte
nant à marquer quelle en fut l'at
mosphère au lendemain de la grève de 
Novembre. Nos militants, qui partout 
ont suivi fidèlement les directives 
de l'Union, ont marqué au cours 
de ce Conseil leur unanimité totale 
avec le bureau de l'Union. 

BOURDERON, dans un rapport 
moral aussi concis que complet, exposa 
les moyens dp travail que nous avons 
maintenant rue d'Alsace. Il relata 
tous les travaux effectués, les démarches 
accomplies, la correspondance 
échangée, les positions prises à 
chaque événement Important. 
Concluant en nous, rappelant notre 
Idéal de fraternité et de paix sociale,  il 
fut applaudi unanimement. 
 Sur la cotisation, après un exposé de 
NICKMILDER, tous les présents furent 
d'accord pour donner à la Fédération 
l'augmentation demandée. La 
cotisation de la base sera  fixée par 
les syndicats •eaux en  fonction de 
leurs besoins et de leurs  charges vis-à-
vis des organismes de la C.F.T.C., do 
la Fédération et de l'Union. 

Les rapports présentés par nos 
vice-présidents de secteur nous per
mirent de constater la marche'crois
sante de nos différents syndicats et 
l'afflux de nombreuses adhésions 
nouvelles. 

Après avoir enregistré les amélio
rations obtenues dans le sens de 
l'harmonisation et du reclassement 
des coefficients hiérarchiques. NICK
MILDER rappela les propositions de la 
C.F.T.C. pour une. politique éco
nomique tendant vers une stabilisa
tion et une baisse des prix, et re
gretta que ces propositions n'aient 
encore été prises en considération 
par aucun gouvernement. Traçant 
un large tableau des grèves dernières, 
il marqua notre regret de voir que 
leur conséquence la plus certaine 
était un affaiblissement de la classe 
ouvrière et mit en garde l'auditoire 
contre les affirmations de Force 
Ouvrière quant à sa neutralité. 

Les délégués, après avoir voté le vœu ci-
dessous, se séparèrent décidés à mener 
avec encore plus d'ardeur le combat pour 
le syndicalisme chrétien/seul 
véritablement indépendant et 
professionnel. 

La secrétaire administrative.

VOEU DE CLOTURE 
(Adopté à l'unanimité) 

Les militants des Syndicats Chré
tiens des Cheminots de l'Union EST, 
réunis en Conseil de région le l i 
janvier 1948, 

— ont constaté avec plaisir l'ac
croissement de leurs effectifs au 
cours de l'exercice 1947; 

— sans apporter une hostilité de 
principe à l'augmentation de la 
seule cotisation fédérale, mandatent 
les conseillers fédéraux de n'accepter 
l'augmentation prévue de la part fé
dérale qu'après justifications pré
cises et complètes de son utilité; 

— signalent néanmoins Qu'une co
tisation trop faible est l'indice cer
tain d'une atteinte à l'indépendance 
syndicale, et mettent les syndiqués 
chrétiens en garde contre ce danger;

— félicitent les présidents de sec
teur pour leur action efficace lors 
des événements récents; 

— insistent pour que l'annulation 
des Comités mixtes et des Délégués 
du Personnel existants provoque au 
plus tôt de nouvelles élections à la 
représentation proportionnelle; 

— rappellent à leurs camarades re
traités que leur fédération appar
tient toujours à la C.G.T. et qu'ils 
doivent rejoindre .la C.F.T.C. s'ils 
l'ont quittée; 

— et font confiance au Bureau de 
l'Union Est pour une action de pro
pagande que les événements actuels 
rendent de plus en plus nécessaire. 

SUCY-BONNEUIL 
Le Syndicat de Sucy-Bonneull, 

réuni le 12 novembre 1947, a recons
titué son bureau comme suit en 
raison du départ du Secrétaire : 

Président : GUYOT Jules, expé
ditionnaire. 

Secrétaire : BOUCHON René. 
Trésorier : GALMICHE Louis. 

N O R D 
AMIENS-LONGUEAU 

L'Assemblée générale du Syndicat 
s'est tenue le 9 janvier dernier sous  
la présidence de notre camarade 
CLEP, secrétaire général. 

Après la lecture du compte rendu 
moral par le secrétaire et une dis
cussion très animée sur les proposi 
tions de réforme de l'administration 
intérieure, le Bureau a été renouvelé. 

Ont été élus : 
Président : CLEP Edouard. 
Secrétaire général : 
BELANGERGilbert'. 
Secrétaire adjoint pour l'exploita

tion : FROUARD Alfred. 
Secrétaire adjoint pour le maté

riel roulant : DESSEAUX Marcel. 
Secrétaire adjoint pour la Trac

tion : PREVOST Georges. 
Trésorier : FATIEN Maurice. 

Le secrétaire général rappela en
suite à tous les présents l'existence 
au Syndicat d'une caisse de solida
rité destinée à venir en aide à nos 
camarades en situation difficile et 
demanda à tous de signaler par écrit 
tous les cas dont Ils pourraient avoir 
connaissance. 

Les correspondants sont invités à 
adresser toute leur correspondance 
lu secrétaire général Gilbert BELAN
GER, 16, rue Jeanne-d'Arc, à Amiens. 

S o c i é t é d ' H o r l o g e r i e du Doubs 
1 0 6 > . L A F A Y E  T T  E P A R I S . 

LA MONTRE DE QUALITÉ 

CONTRE 
REMBOURSEMEN' 

, O U M A N D A T 
JOINT A I A C O M M A N D E 

MONTRE H 305 

WATERPROOF ST4IHU5S, ta>K«t 
chromt, modètt éloneht 
anli-potmièrti, fond scier 

l ' i n o x y d a b l e , mouvement 

2.680..» 

POUR HOMMES 

wtTinmoi mimiss 

MONTRE 

Fond acier inoxydable, 
J> ancre 15 rubis
• Cordonnet soie 

2.745. » 
POUR LE SPOBT 

WiTEIPHOOF S U IMU S S 

MONTRE G 305 

Boîtier chromé, moovt-

F ment ancre 15 rub.. 
fond acier inoxyd. 
verre optique. 

2.950. » CONTRE 
LA POUSSIERE 

récfom.2 la 
W M H P B O O f STiINLESS 

MONTRE K 3 n i 

BOITIER TRÈS PLAT r FOND ACIER 

INOXYDABLE 

2.450 » 

CONSEIL D'UNION DU 18 JANVIER 
Les conseillers de l'Union, réuni» à 

Paris, ont adopté l'ordre du Jour qui 
figure d'autre part et Que chaque 
Syndicat a reçu en plusieurs 
exemplaires pour affichage. 

Avant d'être adopté, le rapport 
moral du secrétaire général MAUREL a 
fait l'objet de discussions intéres
santes, notamment en ce qui con
cerne les salaires, le reclassement, 
les élections. 

Le rapport sur la Propagande, de 
notre camarade BUSSIERE, fait res
sortir la progression constante des 
effectifs et informe les conseillers da la 
constitution de deux nouveaux 
syndicats à Saint-Germain au Mont-
d'Or et Saint-Claude. y

Des suggestions intéressantes ont 
été faites concernant les réunions 
syndicales, qui seront précisées aux 
Syndicats par circulaires. 

Quant aux comptes présentés par 
notre ami JANVOREj trésorier géné
ral, nos « Crayons Verts » n'y eus
sent rien trouvé à redire, et Ils fu
rent adoptés à l'unanimité. 

Seule fut un peu discutée la pro
position d'augmentation de la part « 
Union » dans le, prix du timbre, la 
grosse majorité des conseillers ad
mettant cependant cette obligation 
en raison des hausses subies par tou
tes choses. Une circulaire Trésorerie 
renseignera les Syndicats. 

Le prochain Conseil sera remplacé 
par un Congrès des Commissions 
Techniques qui se tiendra en avril 
à Lyon. Les Syndicats recevront des 
indications détaillées pour ce qui 
concerne cette journée. 

En résumé, bon travail, dirigé avec 
son autorité habituelle par notre 
Président TARD Y. 

Le Secrétaire de séance : 
VACHET. 

ORDRE DU JOUR 
Les membres du Conseil de l'Union de s 

Syndicats Chrétiens des Cheminots de la 
Région Sud-Est, réunis à Paris, le 18 
janvier 1948, 

— Félicitent les adhérents de la  
discipline dont ils ont fait preuve pendant la période de grève du moi3  de 
novembre dernier et entendent que 
leur attitude, uniquement dirigée contre 
une agitation d'inspi ration politique, 
ne soit pas inter prétée comme un 
abandon de leurs  revendications ; 

— Enregistrent l'harmonisation par
tielle des salaires des cheminots avec ceux 
des autres industries nationa lisées et 
estiment cependant plus que jamais 
nécessaire une régression des prix pour 
les mettre en harmonie avec les salaires, 
qui viennent d'être fixés, le nouveau 
salaire de  base n'étant vital qu'à cette 
condi tion; 

— Demandent que l'abattement 
pour le calcul de l'impôt cédulaire 
soit, dans tous les cas. porté au ni 
veau du salaire de base; 

— Demandent que les allocations  
familiales soient harmonisées avec  
les exigences vitales, qu'elles soient  
payées à partir du premier enfant et  
portées à 50 % du salaire de base par 
personne à charge; 

— Invitent la Fédération à engager 
une action pour mettre fin à 
l'attribution des primes de production 
ou de rendement qui n'avanta gent que 
certaines catégories d'agents  en oubliant 
ceux qui sont leurs col laborateurs, la 
juste rétribution de certaines 
fonctions devant être obte nue, non 
par des primes, mais par un 
reclassement convenable dans les  
échelles; 

— Félicitent le Bureau Fédéral 
d'avoir obtenu de nouvelles élections à la 
Représentation proportionnelle pour la 
désignation des Délégués du Personnel et 
des Délégués dans les Comités mixtes; 

— S'engagent à intensifier la propagande 
pour porter au maximum la 

 chrétien 
 nom

puissance du syndicalisme  
chaque jour accrue par de 
breuses adhésions. 

SAINT-GERMAIN AU MONT-D'OR 
Les événements du mois de no

vembre auront eu pour résultat la  
naissance, dans notre localité, du 
Syndicat C.P.T.C. des Cheminots. 

 En effet, les agents dégoûtés 
du syndicalisme politique et ayant 
compris où se trouvaient les 
véritables défenseurs de leurs, 
intérêts professionnels se sont 
tournés vers nous et ont permis, 
par leur nombre, la transformation 
de notre groupe en Syndicat. 

Un Bureau provisoire a été ainsi 
constitué : 

Président : ROUGET Georges C.8. 
Secrétaire : CONRT Roger 

P.E.C. . Trésorier : Mme PETIT 
Germaine, auxiliaire. -

Tous les cheminots de Saint-Ger
main sont invités à s'adresser à ces 
camarades pour venir grossir les 
rangs du seul syndicalisme libre. 

S U D - O U E S T 
CONSEIL D'UNION DU 11 JANVIER 

 Le I I Janvier s'est tenu à 
Paris, au siège de l'Union, notre 
Conseil, sous la présidence du 
camarade Joseph CUZOL, vice-
président, à la /place de CAB^ROL, 
démissionnaire. 

LANSON présenta son rapport mo
ral, et exposa les causes qui ont 
amené le remaniement du bureau. 

Le camarade PAILLIEUX, Secré
taire général de la Fédération, va  
tirer les conclusions en fin de ma
tinée. Au cours de l'après-mldl ie  
Trésorier général RENARD .fit l'ex 
posé financier de l'Union, et 11 fut 
décidé d'élever à 20 francs* la part 
des cotisations qui revient à l'Union, 
conjointement avec la Fédération. 

Notre camarade FOURNIAL, délé 
gué du Secteur parisien, fut élu vice-
président intérimaire et assumera les 
fonctions de Président de l'Union 
Jusqu'au prochain Congrès, lui-même 
fixé à Limoges les 6 et 7 mars pro
chain. 

Les conclusions furent tirées par 
CUZOL qui exprima les regrets du 
Conseil devant la démission de CA-
BIROL, et fit voter à ce dernier une 
motion de remerciement. 

M A R O C 
MEKNES 

L'assemblée générale annuelle sta
tutaire a eu Heu le samedi 14 Jan
vier 1948 à la Bourse Chrétienne du 
Travail. Le Président sortant de 
l'Union Giletta rendit compte des 
questions traitées au Conseil de 
l'Union qui s'est tenu à Rabat le 
dimanche 11 janvier. Il rappela les 
avantages obtenus grâce à l'action de la 
Fédération et de l'Union, les accords 
Inscrits au protocole du 8 décembre 
soumis à M. le Directeur général des 
Travaux publics et qui seront signés 
par la Direction générale et le 
Président de l'Union. Le Conseil 
s'est intéressé particulièrement à la 
situation des anciens mobilisés et 
combattants. 

Après cet exposé, le rapport finan
cier fut présenté par GRAVOT. Le 
quorum des présents permettant 
l'élection statutaire du bureau 1948, il 
est procédé à l'élection. Sont élus : 
Présidents d'honneur : GILETTA et 
ANDREIS, prochainement retraités, 
puis les camarades suivants en acti
vité : 

Président •; LACROIX Christian'; 
Vice - Présidents : RIBIERRE - LA-
BORDE (section cadres) ; LENTINI, 
V I C E N T E Valentin ; Secrétaire : 
AGUERA Jean ; Secrétaire adjoint : 
ARTHUR; Trésorier : GRAVOT; 
Trésorier adjoint et Section fémi
nine : Mlle LIBARELLI. De plus, 

PERMUTATION 
Ouvrier forgeron dépôt de Taza 
(Maroc), Matériel et Traction, recherche 
permutant dépôt Tarbes ou environs. 
Laisserait appartement deux grandes 
pièces, cuisine, vérandah, jardin. 
Demanderait équivalent. Ecr. 
MAUHOURAT Jean, dépôt CFM, 
Taza (Maroc). 

CONVOCATION 
Le Congrès de l'Union Sud-Ouest 

se tiendra les 6 et 7 mars prochain 
à Limoges. 

Nos camarades militants recevront 
bientôt une convocation détaillée. 
Que tous prennent date d'ores et 

déjà pour que nous nous trouvions 
nombreux à Limoges. 

Chaque Syndicat ou Groupe doit 
prendre ses dispositions pour nous 
déléguer au moins un de ses respon
sables. 

Le Bureau de l'Union Sud-Ouest. 
ORLEANS 

Réunion mensuelle de décembre 1947 
La réunion a lieu le 17 décembre, 

à 18 h. 30 : 
L'ordre du Jour appelle : 

Election du nouveau bureau. Le 
secrétaire LAMOUREUX propose une 
liste de camarades à l'approbation 
de rassemblée, et le nouveau bureau 
est constitué comme suit après vote : 

Président : ROBIN. 
Vice-Président : LOUDIERES. 
Trésorier : GASUIER. 
Trésorier adjoint : RICHARD. 
Secrétaire : LAMOUREUX. 
Secrétaire adjoint : RAFESTIN. 
Propagande : GIRAUD. 
Responsable service journaux : 

PILLAUDIN. 
RAFESTIN. 

SERVICES CENTRAUX 
 L'Assemblée Générale du Syndi 
cat des Services Centraux se tien 
dra le samedi 2S février à 14 h. 30  
dans une salle des Bâtiments de la 
C.F.T.C, 28, rue Montholon. 

Notre camarade NICKMILDER, 
Secrétaire Fédéral, viendra à cette 
occasion, exposer l'action de la Fé
dération au cours des derniers 
mois. 

Nul doute que nos camarades se
ront nombreux à cette réunion, autant 
pour entendre notre Secrétaire 
Fédéral que pour être éclairés sur 
les événements si Impor tants qui 
viennent de se dérouler.

La Secrétaire : 
M. BERDIN.

SAINT-CLOUD 
Nouveau syndicat créé à l'Assem

blée générale 'du 13 décembre avec 
le Bureau suivant : 

Président : JAGU Armand, aiguil
leur première classe. 

Secrétaire : ROUSSEL Roger, SO, 
avenue de la République, Vaucres-
son (Selne-et-Oise). 

ISSY-LES-MOULINEAUX 
(Groupe) 

Adresser toute la correspondance 
syndicale à Mlle VERINES Lucienne, 
25, rue de Lorraine, COURBEVOIE 
(Seine). 

4« SECTEUR 
Je  signale a nos camarades • mon 

retour à CAEN, où toute la 
correspondance concernant le 
Secteur doit m'ëtre à nouveau 
adressée : 8, rue Guillaume (Tél. : 
34-46). Je compte sur tous les 
militants pour redoubler d'activité 
en vue de parfaire les sensibles 
augmentations d'effectifs 
réalisées en ces dernières semaines: 

Un Conseil de Secteur sera convo
qué pour la fin de ce mois. A. HUET.

BAYEUX et environs 
Bureau pour 1948 

Président : RICHARD André, S.C.
B.O., dépôt de LISON.

Secrétaire : PLOYET Prosper, em
ployé Voie. Adresse : SAINT-LOUP-
HORS, par BAYEUX (Calvados). 

Trésorier : PLOYET Michel, fac
teur à PONT-HEBERT. 

LE MANS 
Le Syndicat local a tenu le 18 Jan

vier son assemblée générale au cours  
de laquelle son Bureau a été renou
velé comme suit : 

Président : BECAM. 
Vice-Président : PILLOT. 
Secrétaire : RAUCH. 
Secrétaire adjoint : MARREAU. 
Trésorier : LAZENNEC. 
Trésorier adjoint : GAZEAU. 
Commission des Jeunes : 
Président : RAUCH. 
Secrétaire : BARGAIN. 
Secrétaire de Secteur : COURTOTS, 

qui rappelle qu'il se tient à la dis
position de tous, à la permanence, 
les mardis, jeudis et samedis. 

SEGRE 
Syndicat reconstitué le 21 décem

bre 1947. avec le Bureau suivant : 
Président : CADEAU René, méca

nicien. 
Secrétaire : Mil» GARGAM, com

mise première classe. 
Trésorier : ROCHER Raymond, 

ajusteur au dépôt. 
ALENÇON 

Toute correspondance doit être 
adressée directement au Secrétaire :
LEBODOUR Pierre, 142, rue Ca-

zault. 
AURAY 

Réunion du 7 Janvier 
 Après avoir souhaité la bienvenue  
aux nouveaux adhérents, le Secré 
taire fait l'historique et tire les con 
clusions de la grève récente en fai 
sant valoir la supériorité d'une or
ganisation syndicale indépendante 
comme l'est la C.F.T.C., laquelle  
trouve dans les difficultés mêmes 
nées des événements les raisons de 
sa prospérité grandissante. 

U fut ensuite procédé au remanie^-
ment du Bureau qui devient le sui
vant : , . 

Président : BOULAIRE Mathurln, 
Traction. 

Secrétaire : BUHE Théophile. Tr. 
Adjoint : PIMPEC Marcel, Tract. 
Trésorier : EVENAS Hyacinthe, Ex. 
Trésorier adjoint ; LES AGE Ro

bert. Exploitation. 

RADIO 

MEDITERRANEE 
MILITANTS, assistez nombreux 

aux Congrès des Commissions 

techniques, le dimanche 6 mars 

à NIMES 

CONSEIL, D'UNION D l TOULON 
Le compte rendu de ce Conseil 

d'Union du 11 Janvier à Toulon ne  
pourra pas, certes, refléter les chaudes 
discussions que nos militants ré 
gionaux ont entretenues, toujours avec 
le même dévouement et la même 
ardeur. En effet, 11 étajt réconfortant 
de constater la participation effective 
de tous dans l'examen des divers 
problèmes. Chacun avait à cœur 
d'apporter des idées nouvelles, de les 
défendre même avec  force. Aussi, 
nos conseillers d'union  ont pu 
prendre, après avoir émis plusieurs 
votes successifs, des décisions 
importantes qui seront com 
muniquées à chaque syndicat dans un 
compte rendu plus détaillé. Nous 
demandons, en conséquence, aux 
responsables de tous nos syndicats de 
convoquer, dès réception de ce 
compte rendu, une assemblée générale 
de leurs adhérents au cours de laquelle 
tous les cheminots C.F.T.C.  prendront 
connaissance des directives de leur 
Union et de leur Fédération afin que, 
tous unis, comme par le passé, nous 
puissions remplir nos devoirs de 
syndicalistes chrétiens sans 
hésitation. 

Nous comptons sur voua tous. 
Le Secrétaire général : 

L. CROUZET.

Résolution 
Apres avoir enregistré un nombre 

important d'adhésions consécutif à 
l'action résistante, ' menée par le 
Syndicat de Nîmes — pendant la pé
riode de grève insurrectionnelle — 
et à la réunion d'information donnée 
par NICKMILDER, le Conseil 'Syndi
cal remercie la Fédération et son 
éloquent Secrétaire Fédéral pour 
l'excellente réunion de propagande 
du 21 décembre, à Nimes. Il remer 
cie aussi le Secrétaire Général inté
rimaire : RICHARD, de l'Union Mé
diterranée pour sa participation à 
quelques réunions de notre Syndicat, 
notamment à l'Assemblée Générale 
du 23 novembre, à laquelle MASSON-
NAUD, de l'Union Nord, de passage 
à Nîmes, a également pris la parole. 

D'autre part, le Conseil a estimé 
qu'il était d'extrême urgence de pro 
noncer l'annulation des élections des délégués du personnel et des Comi
tés mixtes; les titulaires ayant abusé  
de leur mandat et failli à leur de
voir en déclenchant la grève poli 

tique qui a fan perdre un demi-mois de salaire à un grand nombre de 
cheminots de la Région Méditerra
née. 

Une action commune est souhai
table avec la nouvelle Fédération 
constituée par ses ex-minoritaires de 
la Fédération Nationale des Chemi
nots, pour obtenir de la Direction de 
la Région Méditerranée qu'elle fasse  
connaître, à l'opinion publique, la  
vérité sur le pourcentage des non- 
grévistes, en publiant leur nombre  
comparé à l'effectif de chaque établissement S. N. C. F. de notre Ré
gion. 

 Les chemins de fer en miniature — 
L'âge de la terre — Les matières 

plastiques — Les bols coloniaux —. Le 
sulfate d'am moniaque — Les usines 

modernes à baleines — Les vélomoteurs 
et les motocyclettes — les mécanismes 

du diagnostic médical — A travers 
science et teehlque. Tels, sont les 
principaux sujets traités dans le 

numéro 15 de 

Sciences et techniques pour tous 

la grande revue de vulgarisation scienti
fique, accessible à tous, 34 pages, magni
fiquement Illustrées. Abonnez-vous pour 
un an, en nous adressant 350 francs par 
virement chèque postal No 27.9771 Paris. 

M A R S - P U B L I C I T E , 16, Chaussée-
d'Antin, PARIS ( 9 e ) 

LE C O M P T O I R C A R D I N E T 
La plus grande bijouterie de Paris 

a décida d'accorder à tous les Fonction
naires, sur présentation de leur carte, des 

F A C I L I T E S »14 P A I E M E N T
LE OOHPTOIB CARDINET, Maison de Confiance fondée 
en 1874, Fournisseur des Fonctionnaires et des Associa
tions des Fonctionnaires depuis sa fondation, examinera 
dorénavant, aveo la plus grande attention, le cas Indi
viduel de chaque Fonctionnaire qui, à l'occasion de 
Fiançailles, de Mariage, d'Anniversaire, etc.. désirerait 
obtenir des CONDITIONS SPECIALES DE PAIEMENT. 

Le plus grand choix à tous les prix 

de BIJOUTERIE, BAGUES DE FIANÇAILLES, MONTRES, 
CARILLONS, PENDULETTES, ORFEVRERIE, MENAGERES, 
COUVERTS, COUTELLERIE, PORCELAINES, LUS-TRERIE, 
GARNITURES DÉ CHEMINEES, BRONZES D'ART, 
APPAREILS T. S. F., tous ARTICLES POUR CADEAUX, 
pour grandes personnes, enfants et nouveaux-nés. 

Les Jeunes ménages et les familles ayant sonffert de la 
guerre obtiendront an COMPTOIR CARDINET les plus 
grandes facilités pour la constitution on l'amélioration 

de lenr foyer. 

145 i 151, av. de Cilchy, Paris-17* (angle ru* Cardinet) 
Métro : BROCHANT — Autobus : T« et SI — Gare 
Pont Cardinet. Magasins ouverts tous les jours (sauf 
dimanche et, lundi) de 9 à 19 heures sans interruption. 

AVIS IMPORTANT AUX CHEMINOTS 
Vous bénéficiera désormais da remises variant ds 10 a 30 % sur tous vos 

achats en utilisant les BONS DE COMMISSION de I'ENtr'arae commerciale, 
Groupement des intérêts privés contre la vie chère et la hausse des prix. 

Aperçu da quelques prix 
Eau de Cologne 80», 1* litre.... 8.800
Eau de Cologne 70», le litre 
Chausures hommes

480 Costumes pure laine
S«5 Costume • sur mesures, eoupe 
T90 , impeccable 9 gop 

 „ _ , n a A Lunetterie, remise 25 ye 

 230 R s d i o , j « m l 8 e . . 1 0 % 

8.660 495
Cap Corse 18», le litre , . Sac eulr 
ent. doublé peau Couvertures laine toutes 
tailles Petit

'
 t o u  t e g m a r (  u e S

chemises percale
s pois 4/4 très fin

s 100
de 521 & 3.039 Petits pois 1/2 très fins 53

Remises très Importantes sur tissus, vêtements, chaussures, rideaux, meubles 
bonneterie, articles oadeaux, alimentation, vins et spiritueux, ete... 

ECHANGE D'APPARTEMENT 

Ech. app. Reims, 8 pièces, c , s.d.  
bains, W.C., G. El., contre 2 p., c., à Paris. Ecr. JOSOLAND, 12, rue Char-
les-Tellier, Vltry (Seine). 

Indépendance syndical* 
La scission s'est donc faite de

puis un mois. Nos lecteurs que 
nous tenons depuis longtemps in
formés de J'état d'esprit des diffé
rentes tendances qui s'affrontaient 
au sein de la C.G.T. n'en auront 
pas été tellement surpris. 

Et maintenant, les deux organi
sations se ressaississent, décomptent 
leurs forces et supputent leurs 
chances. 

Le coup est dur pour la vieille 
C.G.T., cela se comprend. Les com
munistes y régnaient en maîtres. 
Aussi, le souci majeur est-il d'an
noncer à grand renfort de publi
cité, dans la presse cégétiste, que la 
reprise des cartes se fait -dans des 
conditions normales et même avec 
des adhésions nouvelles I

C'est un peu fort de café. Nous 
n'insisterons pas davantage, nos 
camarades, sur le tas, apprécie
ront. . . 

MONMOUSSEAU, dans l'article 
de tête du « Peuple » du 29 Janvier 
en annonçant que le journal va 
être 

a... revu et corrigé! — Il en 
avait besoin » , 
avoue-t-il... accuse le coup en quel
ques mots : 

« La scission — archl-ratée 
mais scission quand même — 
réalisée par « Force Ouvrière » 
sur l'initiative du parti socia
liste, du gouvernement et réac
tionnaires yankees, démontre 
bien que le « Peuple » ne pou
vait jusque-là présenter qu'un 
mauvais compromis à ses lec
teurs » . 

Ce n'est vraiment^ pas gentil pour 
les copains avec lesquels on a col
laboré depuis près de quatre ans ! 

Pendant ce temps-là « Force Ou
vrière » , au contraire, affirme son « 
indépendance » — ce n'est plus 
seulement le sous-titre du journal 
qui mentionne « Force Ouvrière; 
pour la liberté et l'indépendance 
syndicale » , c'est le sujet d'un ar
ticle de NEUMEYER, le 29 jan
vier intitulé : « Nous resterons 
maîtres de notre action. » On y lit: 

« On a pu le constater, 
quand II s'est agi aux heures 
critiques, d'attaquer certains 
centres d'une importance stra
tégique comme certains cen
traux des P.T.T., ou certaines 
gares dont les occupants ne 
voulaient pas répondre aux 
mots d'ordre lancés. Les atta
quants ( . . . ) comprenaient des 
éléments extérieurs à la corpo

ration intéressée et sans doute 
aussi à notre mouvement syn
dical, mais dépendant, par con
tre, du parti politique ( ) . 

On peut essayer de nous re
présenter comme les serviteurs 
du gouvernement français et 
aussi des intérêts des capitalis
tes américains, peu nous im
porte. Nous avons certaine
ment plus d'indépendance vis-
à-vis des uns et des autres que 
ceux qui nous font ces repro
ches n'en ont vis-à-vis du gou
vernement de l'U.R.S.S. 

Mais la « Vie Ouvrière » apporte 
des précisions. Elle écrit le 27 jan
vier : 

« Une « Indépendance s qui 
rapporte trente millions I 

« Force Ouvrière * vient de 

LOURDES M de la Grotte 
HOTEL OU DAUPHIN! 

LA MAISON DES CHEMINOTS 
CONFORT — PRIX MODERES 

Le gérant : André PAILLIEUX. 
Imp, J. E. P., 7, r. Cadet, Paris. 

Travail exécuté par des syndiqués 

jtfofv Remise c U 
excêf\tivrutcll£ ' _ 

MOUVEMÊKT ANCRÉ 15 RUBIS BRACELET CUIS VERITABLE 
MODELE A M4CLASSII1UE- 
MODËLE B 1 1 4 M 0 f l f »  w f —
•

F " BULIETIN DMOE QUELUXE.DÈLE
GARANTIE 'AVE C CHA MONTRE

 
-ECMANSE ADMIS 

ENVOI CONTRE REMBOURSEMENT OU MANDAT JOINT A LA COMMANDE. 

HORLOGERIE 

BESANCON LEBENMR.deBRETAGNE \ A 
. PARIS ; 3° 1 1 

 R E V U E D E PRESSE 
toucher 30 millions du gouver* 
nament 

Oaniel M A Y E R - fut Tinter* 
médlalre (subvention du mi« 
nlstère du Travail), ordonnança 
de paiement n° 18.054 du 
10 Janvier 1948 virée au compta 
de « F. O. » n» 151.606 à la 
Société Générale, 29, boulevard 
Haussmann ( . . - .  ) « Indépen-
pendance s, mais à Lyon la 
« Voix du Peuple » du 17 Jan
vier publie des photographies 
et un plan de travail pour la 
constitution de groupes « F.O. » 
dans le Rhône. 

Il y est dit que le Secrétaire 
Fédéral S.F.I.O. désignera les 
camarades socialistes suscepti» 
bles de devenir des responsa* 
bles syndicaux. » 

J'attendais avec curiosité la ré
ponse de « Force Ouvrière » , ja 
l'ai trouvée le 29 janvier, placés 
très discrètement en 3" page. 
« F. O. » encaisse (c'est le cas da 
dire 1) et dit : 

« 30 millions? 
Un certain nombre de nos 

camarades ont pu s'émouvoir à la 
suite de la publicité donnéa par 
la presse communiste du fait 
que le gouvernement aurait 
baillé à la C.G.T.F.O. un certain 
nombre de millions 
(30.000.000). 

Il s'agit en réalité dù reli
quat des fonds réservés par la 
gouvernement de Vichy pour! 
les subventions aux Institutions 
sociales. ( ) 

Ce reliquat devait profiter 
aux organisations syndicales. La 
C.G.T. elle-même avait admis 
que sur ces fonds lui soient 
versées des subventions pour la 
formation des délégués auxj 
Comités d'Entreprises » . Curieux, tout de même, que 

la,  ministère ait conservé trois 
ans:  après la création des 
Comités d'en-j  treprises, un fond 
de tiroir de 3fl|  millions pour le 
débusquer, juste à< la naissance de 
la C.G.T.F.O. ! 

Nous laissons juges nos lecteursJ 
en toute « indépendance » ! 

 Et toute cette « 
indépendance si  pour voir 
quand même « Force Ou^  
vrière » écrire : 

Nous défendrons l'école laiH 
que par tous les moyens ( . . . . . . ) 
... les camarades de l'Enseigne^ 
inent expriment la crainte que-
par la scission, nous pourrions 
diminuer leurs moyens de dé
fense de l'école laïque. Nous 
leur répondons que rien ne lesi 
empêchera de constituer uni 
Cartel, au sein duquel 'pren-j 
dront place toutes les organN 
sations syndicales. » 

Et encore dans un même « F. O. » 
du 15 janvier : 

« Nous rappellerons aussi 
qu'en février 1934, alors qu'il 
existait deux C.G.T., nous n'a
vons pas hésité à prendre nos 
responsabilités et que, demain, 
tout en restant libres de no
tre mouvement, rien ne nous1

empêcherait de faire bloc ( ) : 
avec tous ceux qui seraient dé
cidés à barrer la roaite à la 
réaction sociale » . 

En somme, un « recollage » dans, 
la C.G.T. reste possible, seulement! 
déterminé par des événements po
litiques. 

C'est»toujours ainsi: la politique 
sépare et recolle la vieille maison, 
au gré des fluctuations. 

I l n'y a que la C.FT.C. qui soit 
vraiment indépendante. 

Marc LEFORT. 

PERMUTATION 
Facteur aux écritures Ermont 

cher-;he permutant pour région 
Lille ou Hazebrouck. 

S'adresser au Journal. 

BON GRATUIT 
Valeur 100 francs 

Réservé aux Cheminots 
Présentez ce bon à l'Etftr'àld» 

Commerciale, 94, rue St-Lazarr, 
PARIS- (9'). Bureaux ouverts ds 
9 h. 30 à 18 b. 45, sans inter
ruption, fermés le lundi matins 
Téléphone TRInlté 26-08. 

Vous recevrez gratuitement un» 
carte d'acheteur et un carnet de 
Bons de Commission qui vou» 
permettront ffe faire des ECO-» 
NOMIES CONSIDERABLES sur  
tous vos achats. 

Organisation spéciale pour 1* 
province. Joindre un timbre pour 
toute correspondance. 

LEVITAN Catalogue Gratuit
SUR DEMANDE 

63, Bd MAGENTA - PARIS 
(MÉTRO GARE DE l EST) 

LIVRAISONS GRATUITES A DOMICILE 
OANS TOUTE l A FRANCE 

F A C I L I T É S D E P A I E M E N T S RECOMMANDER DE CE JOURHAU 

DISTRIBUTEUR DES

GRANDES MARQUES 
68, bd Voltaire, P A R I S - I T 

(Métro : Saint-Ambroise) 

TOUTES M A R Q U E S T.S.F. 
AB PLUS BAS PRIX 

- Meubles Radio - PIck-up -
Tourne-Disques - Aspirateurs
Livrés avec garantie totale. 
REPARATION tous postes dans 

les 24 heures. 
Reprise des anciens postes. 

GRANDES FACILITES 
DE PAIEMENT 

Remise spéciale sur présentation 
de cette annonce. 
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